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Le 19 août  2003




Me Richard Lassonde

Secrétaire par intérim

Régie de l'énergie

Montréal (Québec) H4Z 1A2


Objet :
CERQ


Société en commandite Gaz Métropolitain

                   Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2003 –

DOSSIER RÉGIE : R-3510-2003


_____________________________________________

Cher confrère,

Après analyse complète du dossier ainsi qu’après discussion et rencontre avec nos représentants, nous désirons par la présente aviser la Régie de l’énergie que le CERQ n’entend pas, à ce stade-ci, contre-interroger les témoins de SCGM et des différents groupes qui présenteront une preuve lors des audiences.

En conséquence et afin de minimiser les frais au dossier, le soussigné ne sera donc pas présent lors des journées d’audience concernant le dossier mentionné en titre.

Par contre, M. Jean-Paul Thivierge, analyse du CERQ, sera présent lors des audiences et se réserve le droit d’intervenir et de contre-interroger les différents témoins si le besoin s’en fait sentir en fonction de la preuve entendue.

Pour toute information additionnelle, n’hésitez pas à communiquer avec le soussigné.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Michel Davis

MD/lc

c.c. :
M. Jean-Paul Thivierge


M. François Bisson


Me Jocelyn B. Allard


Les intervenants

